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Lia colonisation intérieure
Texte rte la conférence de M. PULVER, ingénieur
rural (lu canton rte Berne, à l'assemblée générale
rte l'A. D. I. .L du 4 avril 1936.

La construction d une nouvelle ferme quelconque n'est pas
nécessairement synonyme cl'« établissement d'une colonie agricole

». Pour qu il y ait colonie agricole, il faut encore que la ferme
soit érigée sur une terre qui clans un rayon relativement étendu
n a jamais eu d exploitation agricole. En outre la nouvelle colonie
se caractérise par le fait que les terres qui lui appartiennent ont
été en majeure partie groupées autour de la ferme. D'autre part
le terrain à exploiter doit avoir l'étendue et la qualité nécessaires
pour assurer l'existence d'une famille de paysans.

La Confédération et le canton subventionnent les frais
d établissement d une nouvelle colonie agricole lorsque celle-ci
favorise un remaniement parcellaire, lorsqu'elle se trouve isolée
clans une région retirée où toute exploitation agricole serait très
difficile sans 1 établissement d une ferme, ou insuffisante du fait
des difficultés d'accès. La circulaire du Conseil fédéral du 4
septembre 1926 précise d'ailleurs les conditions qui régissent
l'allocation des subventions.

La création de colonies agricoles est une mesure urgente et
nécessaire, aussi bien pour notre canton que pour l'ensemble de
la Suisse, comme le prouvent les données statistiques de la fig. 1.
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